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une assurance qualité 
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système? 
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Le système suisse de formation 

2 

Examens prof. féd. 
Et prof. féd. 
supérieurs 

Ecoles supérieures Filières bachelor et 
master HES 

Filières bachelor et 
master HEP 

Maturité 
professionnelle Maturité gymnasiale ou spécialisée 

Ecoles de maturité gymnasiale 
Ecoles de culture générale 

 
 
 

Formation professionnelle initiale 

Ecole obligatoire 

Attestation fédérale 
de formation 

professionnelle 
Certificat fédéral de capacité 
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Formation professionnelle supérieure Hautes écoles 
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Formation 
formelle 

Formation non 
formelle et 
informelle 

Diplôme fédéral 
Brevet fédéral 

Diplôme ES Master 
Bachelor 

Master 
Bachelor 

Filières bachelor, 
master, études 

doctorales Universités 
et EPF 

PhD/Doctorat 
Master 
Bachelor 



Base constitutionnelle : la 
constitution fédérale 
Art. 64a Formation continue 
 
1 La Confédération détermine les principes applicables 

sur la formation continue. 
2 Elle peut encourager la formation continue. 
3 La loi détermine les domaines et les critères. 
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Lois		
spéciales	

Loi-cadre	
Loi	fédérale	sur	la	
forma2on	con2nue	

Loi	sur	
l‘assurance	
chômage	

Loi	fédérale	
sur	les	

étrangers	
LFPr	 …	



Art. 6  Assurance et développement 
  de la qualité 

1  Les prestataires de formation continue sont responsables de 
l’assurance et du développement de la qualité. 

2  La Confédération et les cantons peuvent soutenir les 
procédures d’assurance et de développement de la qualité en 
vue d’instaurer la transparence et la comparabilité des cursus et 
des titres de la formation continue. 

3  L’assurance et le développement de la qualité des offres de 
formation continue réglementées et soutenues par la 
Confédération ou les cantons doivent être garantis dans les 
domaines suivants notamment: 

a.  informations relatives aux offres; 
b.  qualification des formateurs; 
c.  programmes d’enseignement;  
d.  procédures de qualification. 4 


